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ARRETE PORTANT PROGRAMMATION 
PLURIANNUELLE DES EVALUATIONS DE QUALITE 

DES ESSMS INTERVENANT AUPRES DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

POUR LA PERIODE DU 1 ER JUILLET 2023 AU 31 
DECEMBRE 2027 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.3221-9 relatif à la 
compétence du Président du Conseil départemental en matière d'action sociale, 

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-8 et D.312-197 
et suivants relatifs à l'évaluation et à la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux et modifié par le décret n°2022-695 
du 26 avril 2022, 

Vu l'article L.312-8 du Code de l'action sociale et des familles relatif à l'habilitation par la Haute 
Autorité de Santé des organismes pouvant procéder à l'évaluation des ESSMS, 

Vu le référentiel de la Haute Autorité de Santé relatif à la nouvelle évaluation des ESSMS 
publié le 10 mars 2022, 

Vu la délibération du 1 er juillet 2021 portant élection de M. Christophe de BALORRE à la 
présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Considérant que conformément aux textes susvisés le Président du Conseil départemental, 
compétent pour autoriser les ESSMS intervenant auprès des personnes handicapées doit 
arrêter la programmation pluriannuelle des évaluations de la qualité des prestations délivrées 
par ces établissements. 

ARTICLE 1 : OBJET 

ARRETE 

Conformément à l'article L.312-8 du Code de l'action sociale et des familles (CASF), 
dans un objectif d'amélioration continue de la qualité, les établissements et services 
mentionnés à l'article L.312-1 évaluent et font procéder à l'évaluation de la qualité des 
prestations qu'ils délivrent selon une procédure élaborée par la Hautè · Autorité de Santé 
mentionnée à l'article L.161-37 du Code de la sécurité sociale. Les organismes pouvant 
procéder à cette évaluation sont habilités par la Haute Autorité de santé, qui définit le cahier 
des charges auquel ils sont soumis. 

Les résultats de cette évaluation sont communiqués à l'autorité ayant délivré 
l'autorisation. Un décret détermine les modalités de leur publication ainsi que le rythme des 
évaluations. Sont pris en compte pour le renouvellement d� l'autorisation les résultats des 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 








